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attendu que , en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, engagées notamment dans l’exécution des man-
dats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	être	
portées au débit du Fonds du développement économique 
par cette dernière;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer un prêt d’un montant maximal 
de 10 000 000 $ à la Fiducie du Chantier de l’économie 
sociale, pour lui permettre de répondre aux besoins de 
capitalisation des entreprises d’économie sociale, selon 
des conditions et des modalités qui seront substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe 
à la recommandation ministérielle du présent décret et 
toute autre condition ou modalité usuelle que pourrait 
fixer	Investissement	Québec	pour	ce	type	de	transaction;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie et du ministre délégué à l’Économie :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
un prêt d’un montant maximal de 10 000 000 $ à la Fiducie 
du Chantier de l’économie sociale, pour lui permettre de 
répondre aux besoins de capitalisation des entreprises 
d’économie sociale, selon des conditions et des modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret et toute autre condition ou modalité 
usuelle	que	pourrait	fixer	Investissement	Québec	pour	ce	
type de transaction;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou à tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion et de l’Énergie sur les crédits qui lui sont alloués pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83408

Gouvernement du Québec

Décret 861-2024, 22 mai 2024
ConCernant la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et les pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs composée notamment de sept 
personnes nommées pour trois ans par le gouvernement, 
sur la recommandation du ministre, après consultation 
des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 910-2021 
du 30 juin 2021 monsieur Michel Asselin a été nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que monsieur Michaël Pilote, maire, Ville de Baie-
Saint-Paul, soit nommé membre de l’assemblée des gou-
verneurs de l’Université du Québec, à titre de personne 
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires 
et du travail, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Michel Asselin.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83409
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